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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Huit Janvier  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DAVID Alain, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, 
M. FLORIAN Nicolas, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, 
M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BAUDRY Claude, 
M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE 
LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, Mme CAZALET Anne-Marie, 
M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, Mme DUMONT Dominique, 
Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-
DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-
BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, 
M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
Mme. CARTRON Françoise à M. ROUSSET Alain 
Mme. DESSERTINE Laurence à Mme. TOUTON Elisabeth 
M. DUCASSOU Dominique à M. DUCHENE Michel 
M. FELTESSE Vincent à M. SEGUREL Jean-Pierre 
M. FREYGEFOND Ludovic à M. LABISTE Bernard 
M. SEUROT Bernard à M. BOBET Patrick 
M. VALADE Jacques à M. CAZABONNE Alain 
M. BANNEL Jean-Didier à M. NEUVILLE Michel 
M. BOCCHIO Claude à Mme. CARLE DE LA FAILLE Marie Claude 
M. BREILLAT Jacques à M. CASTEL Lucien 
M. CANIVENC René à M. LABARDIN Michel 
M. CANOVAS Bruno à Mme PUJO Colette (à compter de 10 h 00) 
Mme CASTANET Anne à Mme JORDA DEDIEU Carole (jusqu'à 10 h 15) 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. QUANCARD Joël (jusqu'à 11 h 10) 

M. CASTEX  Régis à M. GELLE Thierry 
Mme. DELAUNAY Michèle à M. RESPAUD Jacques 
M. DELAUX Stéphan à M. DAVID Jean-Louis 
M. DUTIL Silvère à M. MERCIER Michel 
Mme FAYET Véronique à M. CAZABONNE Didier (jusqu'à 11 h 00) 
M. FERILLOT Michel à M. BELIN Bernard 
M. GUICHOUX Jacques à M. LAMAISON Serge 
M. HOURCQ Robert à M. ANZIANI Alain 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MILLET Thierry à M. MANGON Jacques 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à Mme. DARCHE Michelle 
M. POIGNONEC Michel à M. PUJOL Patrick 
M. SIMON Patrick à M. BANAYAN Alexis (à compter de 11 h 00) 
M. TAVART Jean-Michel à M. BAUDRY Claude 

 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction Développement Economique et  Promotion de  la 

Métropole               

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 28 janvier 2005 

 

N° 2005/0063 
 

 
 
 

 
 
Monsieur GUICHARD présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
L’aménagement de la Forêt du Bourgailh s’inscrit dans une logique de requalification du 
site. Dédié aux loisirs et au tourisme sur le thème fédérateur de l’environnement, il 
concerne la réalisation d’un vaste parc de loisirs destiné à faire de ce site une destination 
ludique et pédagogique sensibilisant à la préservation active et durable de la nature et de 
l’environnement. 
 
Par délibération N° 2004/0243 du 5 avril 2004, la C ommunauté Urbaine de Bordeaux a 
décidé l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 1 014 120 € à la Ville de Pessac 
pour la réalisation des travaux d’aménagement de la Forêt du Bourgailh. 
 
Une convention financière fixant notamment les modalités de paiement de ce fonds de 
concours a été signée en date du 6 juillet 2004 avec la ville de Pessac. 
 
L’article 5 de cette convention prévoyait que le premier acompte du fonds de concours 
serait versé sur production de certaines pièces justificatives, dont un plan de financement 
définitif de l’opération avec copie des différentes décisions délibératives des autres 
partenaires publics. 
 
Toutefois, la ville de Pessac se trouve actuellement dans l’impossibilité de produire ce 
document, dans la mesure où le F.E.D.E.R. ne se prononcera sur cette opération que dans 
quelques semaines, ce qui en impacte fortement la trésorerie et le rythme d’exécution. 
 
En conséquence, et afin de pouvoir libérer le versement du premier acompte de ce fonds 
de concours, la ville de Pessac sollicite auprès de notre établissement public, la possibilité 
d’amender la convention du 6 juillet 2004. 
 
Aussi, il vous est proposé, Mesdames et Messieurs de bien vouloir : 
 
 
 
 

 
Pessac - Ecosite du Bourgailh - Aménagement de la F orêt - Fonds de Concours 

de la Communauté Urbaine - Convention - Décision - Autorisation. 
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- DECIDER de prendre un avenant n° 1 à ladite conve ntion qui, d’une part, supprimerait 
la demande du plan de financement définitif de l’opération avec copie des décisions des 
partenaires publics pour le paiement du premier acompte, et d’autre part, intègrerait la 
production de ces pièces lors du paiement du solde du fonds de concours,  

 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant ci-annexé. 
 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 28 janvier 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MAX GUICHARD 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  
16 FÉVRIER 2005 
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